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L'Action Syndicale 
. et la C. G. T. 
Toute augmentation de s-ilaire de- 

. mandée par une corporation quel, Clique 
ue i«ravaiii«urs osi, sons le ivgMTie capi- 
taliste actuel, îiiupt^aail-c. .\uui l avons 
déjà dcmonlré. Chaque foisM|U;usa pâ- 
li on co-nson à sou personnel une auy- 
J rie nta-ti cri de sadait« [et les paLi-xiit, ne 
consentent p-lus Cas urga entêtions qu'en 
paiiait accord enliv eux), il augmente 
dans la même proportion le prix de set; 
produits, si bien que t'ouvraer est lorce 
de restituer d'une main à son p ition ce 

. qu'il a..reçu dé l'autre main. Ekj d'au- 
tres termes, quand les p tirons sou* J'or- 

; ces d'accorder ilans toutes les indus- 
tries,  par suite ik? l'augmenl.ilion géné- 

• raie du coût de la \ ie, un supplément de 
salaire, ils incorpoi-ent aussitôt fce sup- 
pl^m-enl. dans le prix des nmrohandises 
et leurs ouvriers s'aperçoivent bientôt 
qu'ils sont joués. 

Au contraire, l'industriel ou le com- 
cneiçanL v-oienl leurs piniits s'a«fm«n- 
fc&r à mesure que la  valeur des produits 

• augmente*. Si le pourcentage de leurs 
bénéfices est, par exemipie, de 10 % de 
la valeur des manohaiwlises qu'ils labri- 
queu-L, ils aunud dix fra-ucs de Iw^néflce 
poua- un produit Ue cent francs, et ils 
devirajeint avoir qiiaratvte francs de bé- 
nétt'de si In valeur de ce même p'forlu'il 
s'élevait à quatre ceiiLs francs. Mais.'p'ir 
suite du meineur oornmun, le pourcen- 
tag» de ce bénéfice s'est augmenté au 
fur et à mesure que ta valeur du pro- 
duit s'éilevail. En effet, cette élévation 
était l'indice, d'une pipuduction géméiraile 
déficitaire, et d'autre part, rirçwtice d'un 
rhange» défavorable destiné à le-ndj-e, 
pitts -difficile ia concurrence étra.ng:ère. 
Si bien que lee; patrons, en l'abserroe d« 
<'oncu'iMen<:e sérieuses et certains -d'é- 
couler leurs produits à a'knporie quel 
prix, ont élevé le- poutveiii-agv. de Leurs 

■ bénéfices de 100 % et au delà'.-eJi même 
temps que tes prix aiigmeritaient. 

Qn dira a .-cela a eu cet effet utile 
que.la produi tion en a été, prodigieuse- 
ment ' in-tenaiirfiéjo, ce qu'il fallait obtenir 
a touA prix. 

Soit ! Mais alors qu'au motos un im- 
pôt SUT le revenu, le aeuj «iuî attedgne le 
l'enAjice net. vienne rétablir l'équilibre 
ent.e paùrans el ouvriers, d\t\b la mesu- 
re, par exesmii'le; où cela est fait en A.11- 
Rtleterre ou aux Etals-T-nts ! Or, les der- 
nier* projets d'imp^l^ volés par la 
Chanibre n'élèvent pas nième è trot* 
milliards, sur an total (tel 18 à 20 mil- 
liards, le chiffre-dos i e-céUes oui seromt 
demarihlées aux impôts sur le revenu. 
Le res/te est demandé aux consomma- 
♦eu-rs. c'est-à-dire pour les quatre cin- 
(juiémes aux ouvriers ! Par quelle élxan- 
jfe al>erratioTi. par quel aveugilement 
(Car de belles mesuvres soitf bien faites 
pour oréciiiuter uaie révoJutkwi), la 
Chambre, en enioifle arrivée là, c'est ce 
qu'on ne. devine que trop bien lorsqu'on 
euvis«pg© sa eo-mpueitirtn. aetneHe.--qVnit 
antre impôt est toujours aisément ré- 
percuté sur le consommateur. Il atteint 
l'ouvrier, mais n'atteint pas le pu+ron. 
Au oanAraire. l'impôt sur le revenu at- 
teint direofement le profit net. Quand il 
a fait sa caisse, le patron doit débour- 
ser une partie de ce qui lui reste comme 
bénéfice, et cela il ne l'admet pas. Aucu- 
ne somme d'argent ne lui paraîtra trop 
ktuirde à donner, si e>Me doit subvention- 
ner un journal ou un homme qui pro- 
met de lutter contre ce qu'il redoute 
comme un fléau. Caililaux et Erzberger 
l'ont ampris à leurs dépens. Le parti ra- 
dical-sociaiiste aussi, qui soutenait ta 
réforme. 

Homment s'étonner, dès lors, que le 
travadJ ouvrier devienne de moins en 
moins productif ? Ou'il tra-vaiMe peu ou 
prou, l'ouvrieu- à la journée sait qu'il en 
sera tout de même pour lui. S'il est aux 
pièces, que le travail scét bien ou mal 
fait, il touoTnara le même salaire, Com- 
ment s'étonner qu'il recherche le travail 
à la journée et tende à rejeter le travail 
aux péèOBS ? L'owvriler, qui n'a pas d'in- 
térêt au travail qyu'fl eacécute, est-il ©n- 
oouragjé à pnodRua» bien et beaucoup ? 

On prétend que les ouvriers sont 
maintenant plus torts que les patrons 
et qu'ils imposent leurs volontés. Mais 
sont-as jamais parvenus à imposer au- 
tre chose qu'une augmentation de salai- 
res ?... Et nous savons que ces augmen- 
tations ne correspondent à, rien dans les 
toits et foret tout simplement tourner 
rV>uwnier dans un cercle vicieux, dans 
lequel il ne peut pas dP&iMeutre ne pas 
tournwr. 

Dans les services publics et monopo- 
les, la situation n'est pas meilleure. Les 
fonctionnaires ne sont nullement inoi- 
*ôs à produire plus et mieux : ils ne 
sont, pas intéressés à leur besogne et ne 
aont contrôlés que par des hommes éga- 
lement désintéressés. 

Aussi, la G. G. T., représentante des 
orgamsations ouvrières, a-t-elïe estimé 
avec raison qu'il faldait en finir avec 
cette étrange manaère d'opérer. Le pro- 
tv'leme -èonstste — pour ne panier que 
des transformatîtons qui peuvent être 
opérées d'urgence — à trouver une for- 
mule qui amène l'ouvrier à travailler 
pour lui et à rendre ainsi au travail sa 
productivité. 

A vrai dire, c'est dans l'industrje et 
le com-merce que l'application d'une 
telle formufle serait la plus féconde. .Son 
efficacité n'en serait pas moins certaine 
dans les services . publics, et c'est là 
seulement qu'il est possible de l'appli- 
quer d'urgence (P. T. T., ohemins de 
fer, mqpopoles de droit ou de fait, etc.) 
Des représentants des ouvriers, des 
usagers et de TEtat dirigeraient les ser- 
vices publics ou monopoles en ques- 
tion, auxquels l'autonomie serait, accor- 
dée. Les recettes devraient, suffire aux 
dépenses (ce qui est loin d'être -obtenu 
•ujourd'hui), de sorte que les consom- 
mateurs apercevraient de suite lés con- 
sécfiiences des augmen/baîiofns de ^lépen- 
'^mebdibt saMnes. Les ouvrftars veiitaent 

US NOUVEAUX ÎMP8TS 
Sur les successions 

Paris, 28 mai. — La séance est ouverte à 
9' heures 45, sous )a présidence de \K Léon 
BOURJGEOIS. 

On coniinue la discussion des nouveaux im- 
pôts et l'on exani'ne les articies 28 à 33 réser- 
ves liitr et  ivlatiTs ;uix .axes successorales. 

M AlcxaiHtre BKRAHD dépose un amende- 
ment deinaiHi;uit le maintien de la taxe habi- 
tuel K> pour les successions inférieures a 200.000 
lranos. 

M. DOUMF.R, appuyé par le ministre Ces ri- 
nauoeffl, combat l'amendement de M. Bérard 
pour des Misons fiscales.      v 

M. BlôKARD abanUttiine une partie de son 
amendement concernant les successions entre 
époux. VI. 1XMJBON dtHîtare qu'il ne faut po.a 
être dur pour In i;.eti1*> épargne, pour ne pas 
conipryi.'iie.l.ie   l'avenir   de   la   France. 

L'nnh'ivK'ment   -BF.HARD-  et   l'article   20   sont 
MtlupIlV. 

Dans l'urtirle 25 (droit de mutation par décès), 
on ifpousse un aiufndeinent MARTINET éU> 
0liss;i!it Je même droit rie mutation sur les va- 
keo>s   mobilières   et   inuiKibiliciies. 

La séance es!  suspendue. 
Paris. 28 mai. — La séaiice est ouverte à 

14 heures OS, sous la présidence de M. Léon 
BOI'HiiKOIS. 

On   reprend  la  discussion  de   l'article   39  du 
firujet   de  loi   relatif   aux   nouvelles   ressources 
isçales. 
T\l TOLBOV. sénateur de l'Aisne, défend un 

fimendernent rétablissant pour les successions 
en Ligne directe les tarifs votés par la Cham- 
bre, les. tarifs proposas par la Commission étant 
ti- 'p élevés et risquant de tuer l'esprit d'epjir- 
.^ne et l'esprit de  famille. 

M. Pan-rnOCM'BB déclare que la Commission 
ayant atténué les tarifs ou lifine collatérale, ne 
peut admettre In si^Uiression • de la compensa- 
iinn demandée par ... ligne directe ; elle préfé- 
rerait   reprendre   l'ensemble  du   tarif. 

M. François MABSAL se prononce poni- le 
texte de le Clia.tnbre et. contre le texte de la 
commission. "■ 

M. RIBOT déclare qu'il vaut niieiLx ne pas 
abuser des majoratiorîs et réprimer énergique- 
ment.  les fraudes. 

Le texte de la commission, qui esî une tran- 
saction,   est   ade.litA. 

M. TOI''BON reprend son argumentation en 
faveur d'un dégrèvement des successions en 
ligne du-ecte. 

L'amendement. Touron est reipoussét ainsi 
qu'un amendement Marraud, portant réduction 
des droits sur las legs particuliers inférieurs à 
1(i.(W0  franes. 

Le .f^nat adopte un amendement de M. 
STAHL. faisant bénéfiefe-r de tarifs réduits les 
legs faa'ts airx mutilés et un amendement, RB\- 
CEB DE IA VTLLE-MOYSAN préccniUnt que 
le droit pereu sera relui du premier dejjré quand 
!a succession s'ouvrira a4i deuxième degré par 
suite de •]« disparition du père de famille. 

Le Sénat adopte- enfin à l'unanimité l'ense-m- 
h'*>  de  l'artielp 29. 

1 es erticles 30 M Zî sont, adoptes. L'article 32 
portant que pour l'application de divers impôts 
de sucoesNion. seront ajoutes, aux enfants vi- 
vants ou représentés, les enfants morts sous les 
drapeaux u tués 6 F*>nncjni est adopté avec un 
*™t&Ç§p}S&t_jj$^l,. ^LqB.i^•p..aiputaot les en- 
faritï aécéa^e après avofTattetiit TB ans révolus. 

Droits divers 
Les articles 33 et 34 sont également adoptes. 
les arMrW 45 et 46 'droit de timbre sur les 

opérations de bourse) sont adoptés, ainsi que 
l'article 4? droilde Unibre propOruonnet). 

l.'ar'icle 48 (droit annuel de trasmission) «si 
adopte avec une nouvelle rédact.tr>n au derm'er 
paragraphe proposrée par M. BRAGER DE LA 
VILI-ErlMOYSAN- disant que le certificat de pro- 
priété \isé au paragraphe sera différent quand il 
"'"'i fte titres «ms par l'Etat ou de titres de 
sociétés. 

Larl pie 49 taxe sur les revenus de valeurs 
mobilières et sur les lots) est adoplé. 

La suite de la discussion est renvoyée k Ue- 
main S» h. 30. 

La séance est levée à J.8 h. îO. 
- »i»      i ■ 

M. Caillaux a été réélu président 
du Comice agricole de Mamers 

L'Assemblée générale du Comice Agricole du 
canton de Mamers s'est tenue a l'HAtel de Ville 
s^us la présidence de M. GaiHaux, assisté du 
Maire de Mamers, M. Cornillau, de MM. Che- 
VT»U1 et Chauroux, conseiller général et conseil- 
ler d'arrondissement, et du Président du TH- 
bunad de  Commerce.,   M.  Leixnsne. 

M. Coraiillau ayant proposé la réélection de 
M. Caillaux à la présidence du Comice, M. 
<.jaillau.\   a  fait la. déclaration   suivante  : 

•< Je ne veux vous gêner en rien, et, si vous 
jugez pom- jtt lionne harmonie que ma présence 
soit un obstacle, je me retirerai sirMe-champ. 
Je veux vous servir et non pas vous nuire ». 

M. GailJaux a ajouté que la Haute-Cour ayant 
rejeté las accusations- d intelligences avec- l'en- 
nemi et de complot contre la sùrete de l'Etat 
seules ont. été retenues contre lui de prétendues 
imprudences de conversations dont il conteste 
Ja réalité, mais dont on n'ose pas prétendre 
quelles eussent constitué, si elles avaient 
existé,  une  intention  quelconque de  nuire. 

M Caillaux a conclu en protestant contre la 
condamnation tKilitique dont il a été frappé et 
dont u pput bien dire qu'elle n'est soutenabïe 
ni en droit ni en fait 

L'assemblée a ensuite procédé au vote é 
mains levées et a élu M. Caillaux présidenf du 
Comice  agricole. 

La Fixaîi Fixation des Réparafions 
dues par l'Allemagne 

DOBOOOOOOOOO'O 

U^ Gt?AHD DISCOURS DE JVT. WIUIiERAîlD 
oooooeoosooa* 

a   approuvé  par  635 voix 
les pourparlers de Hythe   - 

Les mineurs belges ont obtenu 
une grande victoire , 
LE   MINIMUM   DE   SALAIRE 

Bruxelles. 28 mai. - La Commission NaUo- 
nale Mixt>e des XTîîies. reunie le ieudi 2? mai. a 
accepté la mse en application du principe du 
muumum de salaire pour les mineurs, s partii 
du  1er juin 

La base principale .servira de règle" pour les 
variations du salaiie, et le coût de la vie an 
prenant pour, point de départ la cote 420'pu- 
bliée par les index de la Revue Officielle du 
Travail de mars, écoulé, en corrélation avec le 
salaire des niineui-s. v compris l'augmentation 
accordée-   à cette  date 

Les termes de la convention ne sont pas erir 
ocre définitivement arrêtés.-mais le principe in- 
diqué ci-dessus a été admis à l'unanimité, jeudi. 

C'est donc, en somme, une grande victoire, 
que les mineurs de Belgique viennent d'obtenir. 

leujis salaires augrnemlés d'ans la rrresure 
où les dépenses seraient diminuées. 

Dire d'un ted projet — si anodin et qui 
doit engendrer des transformations 
aussi faibles -- que c'est une entrep-nse 
de révolution sociale, c'est montrer en 
même temps le bout de l'oreille et lais- 
ser voir trop bie<n qu'on redoute la vo'ie 
dans laquelle o-n s'engageait en adop>- 
tant le projet de la 0. G. T. C'es4 lais- 
ser voir qu'on 'redoute annt tout qu'il 
soit porté atteontie. à un régime qui es* 
•si copimode et si productif pour quel- 
ques-uns. 

La C. G' T.. beuretisèment, ne se lais- 
sera pas émouvoir par tes. clameurs in- 
lérossées qui retentissent de , toutes 
pai!^. File itn droit sin chemin et creu- 
sera son siUon. La tonfiance un.iverseJJe 
:>ea • travegjfrntirs l'accompagsne dans -la 
besogne recon-de-î ipi'elje a entrepirise. # 

E. COTTEALTX, 
Député du Noïd. 

Le 

La Chambre 
-   contre 

Paris , 28  mai.   —   La   séance est   ouverte   à 
0 heuros 40, sous la présidence de M. Léon 
BER.AHD. 

L'ont "e du jour appelle la discussion du bud- 
get général pour l'exercice 1920. On décide de 
réserver la discussion générale du buage: et u^ 
passer de suite à la discussion dii buugei oc» 
divers   VI ù lis! ères. 

On ciuiunenoe par le budget de l'Intérieur. 
Après cbMrvaLions de .M. Puui. lïA"Y et M. T1N- 
GtJY 1>IJ POUET, sur le prejet de suppression 
d'un ce-tain nombre de sous-profeetures, la dis- 
cussuni générale  est close. 

l>es iliapiUes 1 à 10 sont adoptés. I^es arti- 
chs 16 a 15 relatifs aux sous-prèfecturas sont 
réservée. I-ee articles suivante jusqu'à 28 inclus 
sont adoptés. 

Sur l<) cli«piU-e 29. trailemeni des corrBïUSsai, 
re.s de |oHce, MM. OUDIN el DLPIN deniafideiit 
que l'Iiat vienne en' aide, «ux communes. Le»» 
olwtpiteies 29 à 44 «uil   adoptés. 

Les diputes socialistes déposent un amertdc- 
ineut tendon 1 à, la "suppression du «îapiwe 45 
— foiubi secret'd'un million. 

M   STEBO pose la question de confiance. 
La d<jnandc de suppression du chapitre 45 

est  rep ussee  par 500 voix  contre 69. 
Le chapitre 45 est adopté ainsi que le dernit-.r 

chapitre  (tu   budget. ordinaire  du   Ministère   do 
1 lnterieir. 

La C îantbre adopte plusieurs chapitres du 
budget extraordinaire (allocations, services des 
refu^iw.-.,  etc....). 
« LAUOIER et LAFONT demandent que le cré- 
<ht de .0 millions représentant la participation 
de l'Etat aux dépenses d'administration ayant 
résulte eu résultant pou*- les communes ctr l^ôtet 
de guer-e u'Impitre 8), soit reitevé au cuifira de 
ttO million^-. 

U- prtsident déclare que cet amendement est 
inacoeplible, 

LAC D 1ER. .E. LAFONT et HERRIOJ récla- 
meai a) cm le renvoi du obapifre 3 a la Conv 
missuui. 

M. BFlOUSSE combat cette demande de- .ren- 
voi à la Commission. 

Le renvoi a la Commission, au chafxïtne, est 
cependant voie, à mains levées. 

Le chapitre W (contrôle des étrangers natu- 
ralisés) est adopté. 

l^a su te du débat est jenvoyée à mardi. 

grand débat sur II fartait 

\ 

« 3'fi eu llhonneur, dit-il, de'.mettre le Par- 
lement; au courant des résultais de la confé- 
rence de Stn-Remo. Il avait été convenu que 
les Alliés se rendrai-mt à 5p"a en demandeurs 
et non pae en défenseurs, et que les explication* 
échangées les Alliés prendraient la décision qui 
leur semblerait la meilleure ; mais il avait été 
en même temps entendu qu'avant de se rendre 
à Spa iles AbUés auraient «les conversations pour 
préparer les conventions définitives. Le seul 
fait que les conversations de Hythe se sont pro- 
duites dans cette circonstance suffit à établir 
qu'aucun engagement n'eu pouvait siortir, et, 
en effet, je rassure de suite l'honorable M- Au- 
bnot : aucun engagement n-'y a été' conclu, et 
c'est liwme pourquoi, lorsque M. Aubriot est 
venu in'annoncer son intention de m'interpcl- 
1er, .i",ai piaisé d'abord qu'un débat utile ne 
pouvait être engage sur de simples conversa- 
tions    frréli mina ires.    » 

I-e r résident du Conwil déclare que les Alliés 
vont si Spa pour poursuivre Inapplication du 
tr.^c de Versaililes et à aucun égard pour le 
réviser Le président du Conseil donne l'assu- 
rance à la Chambre que les commissions de 
contrôe continuent à remplir avec toute la vi- 
gilance possible leur mission qui consiste à as- 
surer   l'application   du   traité   de  VersaiUes. 

" Le ^désarmement de r Allemagne 
est la première condition de fa 
paya? du monde. " 

M. .^ILLERAND dit : « Comme l'a bien dit 
M. (îeJBaudry d'Asson, le désarmement de- l'Al- 
Jemagne est la prwmiene oonditVm r'e la paix 
du   monde.   Ce*»   la   clause   esaacitiolle   dont   les 

Une protestation de IaC.fi. T. 
— Pour le Régime Politique — 
Contre les Brimades Patronales 

Prame au couteau 

Alliés, 

L'interpellation Aubriot 
sur la fixation des réparations 

Paris, a8 mai. — La séance est ouverte à 
iô' h.  IO sous la présidence de M. Raoul PBRET. 

•Paul   AUBRIOT   iatarpttlie   aussitôt   le   Gouver- 
nement sur  ses  intentions en ce tfui  touche* IÉ 
fixatlon dès  Yé^àrâtio^S"ducs "par   l^!H3n«gh*"p^afté""jqa' 
à   le   France. 

La partie du traité de Vensailles la plus inté- 
ressante pour 1* France, c'est osDe relative aux 
répanations. Lu pnemtiier point très nettement 
spécifié par le traité c'est que, quel cjue soi* 
te chiffre giobal de la dette allemande <■* qu'eWe 
que soit la manière fixée, c'est la coanmissioii 
des réparations qui devait fixer oe , chiffe» ; 1* 
question est à savoir si les gouver.n«men*s sont 
fondés à se su-bstituer à la commissîojx des ré- 
paration» sans avoir cons»i8té leur Parfement au 
Bujel  de  cette modification au   traité. 

Le traitéjîe Versailles a représenté pour noue 
un minimum des droits de la France. Eat-ce 
que nous ne courrons pas à une aiv<ei>*uaBe ter- 
rible en entrant dans une voie où nous ris- 
quons ds perdre une partie de nos droits en ac- 
ceptant   in   nouveau  minimum  P 

AUBRIOT déclare que d'apreâ h» rena^ne- 
menis qu'il possède, les 66 milliards du forfait 
en mark-or ne représenteraient dans son idée 
que aïo milliards de francs, c'est-à-dia* la 
somme nécessaire  aux réparation«L 

L'n pareil calcud ne pourrait être exact qu'en 
spéculant sur la baisse du franc, alors que nous 
pouvons espérer que le franc repTeindtas peu à 
peu   »a   place  sur  le marché  du monde. 

Les renseignements que nous possédons sur 
les résolRîions présenté» à ffyfche ne noue sa- 
tisfont pas davantage. La part de repamtfion* 
dues à la France aurait dû être quatre ou..cinq 
fois plus grande que celle de l'A-ngleterre, puis- 
que nous avons plus de maisons démolies qu'il 
n'y en a de bombardées en Amg'leU'rre. Nous - 
aurions ;ependant. pu accepter la proportion de 
53 % qjii aurait été envisagée h Hythe, si le 
système de la commission des répanations était 
maintenu avec toutes ses garanties. D'aiBeurs., 
la poli tu [ue ûe générosité vis-à-^is de l'AMema- 
gne se ait presque exclusivement aux dépens 
de la F:-ance ; parce que si le citMfre global 
est fixé au minimum sur te total prévu, c'est 
le pays touchant la plus forte proportion qui 
voit sa créance la plus diminuée. L'Angleterre 
perdra  beaucoup moins  que  la   France. 

L'orafcwr socialiste invite le Gouvernement 
A se mérier du camouflage de pauvreté et de 
misère de l'Allemagne. Il déclare ne pas vouloir 
insister sur la démission de M. Raymond Poùv- 
i-aré comme président de la Commission des 
Réparations. 

AUBBiOT espère que le Gbuaramnanaant pourra 
dire qu'il ne s'-wt pas engagé et que, pour se 
rendre à la conférence de Spa, il a conservé les 
mains libres. Si par malheur le Président du 
Conseil nous déclare qu'il s'est engagé dans 
une voie que je considère comme dangereuse 
pour la Prânce, alors noue n'aurons qu*i le re- 
gretter.. 

L'interpellation de Baudry d'Asson 
à propos de Hythé et de San-Remo 

M. de BAlTDnT D'ASSON a là parole. L'ora- 
teur interpelle sur l'irrégularité et les dangers 
d» la conférence de Hythe relatifs aux répara- 
tions .;t SUT les résultats de la conférence de 
San-Remo en ce qui concerne les intérêts fran- 
çais en (>rient. • ' 

M. MILLER AND interrompt pour déclarer 
qu'il d déjà prévenu les interpelOialeurs que les 
événements ne permettaient pas encore au Gou- 
vernement de répondre sur le traité *vec la 
Turquie. 

M. de BAUDRX D'ASSOIS s'associe aux décla- 
rations eu précédent orateur qui, dit-il, a. pro- 
noncé   u a   remarquable   discours. 

<• Quaiid on dit que l'Allemagne ne peut pas 
payer, on fait une pure, hvpofthèse. Le traité de 
VersaiHej. s'il devait être" modifié, ne devrait 
l'être   qu'au   grand    jour   et   au   profit   de   la 

par   tous    les    moyens,   doivent  assurer 
l'exécution. 

Les réparations dues à nos sinis- 
trés seront toutes acquittées. " 

M. ^ÏILLERAND. — Ce serait une iniquité 
et un jscandaie que les auteurs de la guterre 
n'exécutassent pas dans son intégralité la tota- 
lité délia dette'.qu'ils se sont engagés à payer." 
(Applaudissement*). Même la faïtlrte. de VAlle- 
magne} ne libérerait pas la nation de payer ces 
tx-unmek aux victimes de la guerre. (Applaudls- 
tements). C'est-l'Alsace et la Lorraine, c'est 
toute 1^ France qui «ont garants vis-à-vis d'elle. 
de no* malheureux départements sinistres ». 
(Applajudiesemieats). 

tf   ^if**1**11 ..du*   ponWl...*!feee  la   paxf*fl» 
«fié" qu'il   apporte  toujours  dans  ses   discours 

commente tes articles du  traité actifs aux  ré- 
j>axations. 

M. MHiLERAND. — Je ne me suis jamais 
permis! d'élever l'ombre d'une critique contre 
les auteurs du traité. Ce m'est pas aujourd'hui 
que je commencerai. D'aiMeurs les négocia- 
tions dont j'ai depuis quatre mois la lourde 
tâche, auraient suffi à me démontrer, ai Jc 

;tvais   pas     été   persuadé,     ail  milieu   de 

. La Commission Administrative de la C. G. T. 
sest réunie le 2ti mai pour examiner la situa- 
tion «enérale. Tout d'abord, elle s'est élevée 
contre le maintien au régime du droit commun 
des camarades arrêtés soit au cours de la ma- 
nifestation du Premier Mai, soit au cour» des 
mouvements de grève, tant à Paris qu'en pro- 
vince. 

klle a décidé de rappeler au gouvernement 
»Tue- 1 application du régime de droit commun 
dans oes conditions était une dérogation à tous 
tes précédents, acquis jusqu'à ce jour, que cela 
constituait une violation de la loi elle-même. 

four ces raisons, la C. A. de la C. U T. 
en attendant la libération générale pour la- 
quelle elle agira, réclame énergiquement le bé- 
néfice du régime politique pour tous ceux aux- 
quels la qualité de détenfl politique ne peut pas 
«tre contestée. , * 

D'auUe part, la C. A. de la C. G. T. dénonce 
1 attitude du patronat condamnant au chômage 
dans les ports et dans l'ensemble du territoire, 
des niidlietrs de travailleurs, en méconnaissant 
complètement l'intérêt général de la oolleëtivite 
cl pour satisfaire uniquement a des besoins do 
vengeance. 

Les organisations ouvrières dégagent leur 
responsabilité quant aux manques de ravitail- 
lement oui naîtront de ces fa-Us et se réservent 
de prendre telle décision d'action pour répon- 
dre  il ces  brimades. 

La C. -A. a pris ensuite différentes mesures 
en vue d'accélérer l'aide .solidaire en faveur des 
cheminots et des différentes corporations accu- 
lées a continuer la grève par la répression 
patronale. **» «       w . 

,La C. A. proteste contre l'accusation de 
« complot » qui pesé sur des miMtants ou- 
vriers ; elle réclame teur mise en liberté at- 
tendu que rien de probant n'a pu venir -élever 
une inculpation purement fantaisiste et gro- 
tesque.       4 

La C. A. a enregastré avec satisfaction le- 
yote du Congrès des Fonctionnaires, décidant 
1 adhésion de leuit Fédération à la C. G T 
Elle leur apporte l'expression de sa svmpathié 
ot les assure que, au même titre que" to-us les 
techniciens, ils trouveront ai: »sein de la C. (î. T. 
la possibsité de mettre leurs compéteni-es et 
leiu*s connaissances au 'service de Vinterét gé- 
nérajl et. du développement du progrès social 
qui sont et restent les directives de la Classe 
ouvrière organisée. 

LA   COMMISSION1   ADMINISTRATIVE. 

A Douai, un belge /Vre a blessé 
a mort un de ses compatriotes. 

•"     - *>■        » 

Un drame dont les conséquences &ernnt n*nt_ 
™ ert„m,Jortelk* S€Bt ^^"'e jëuo^erTlû he'ïret M> du soir au numéro *5, de la rue de* Prio^T 
à Douai, Un terrassier beige a frappe un dVaVS. 
compau-ioles de quatra coups de couteau te bS! 
sant grièvement. Au reste, voici tes ilti Y 

VOISINS ENNEMIS 
Joseph   Hougerioot,  $4   ans    tt+rrasad»    „»   u 

âuSÎT^THS *e»i1"pi. uen^urai^ali^remier: étage de 1 immeuble n. 45 de la rue des friDterr 

temps. Devolder avait en effet' nerita ur? rfô?w 
monnaie conk*nant une soni nt ££Â: inmoK^ 
et accusait publiquement HongeriSt dJKS 
twuvé et conservé. . Plusieurs8disculsior* *treî 
^VeS «v^t»i    àè}%   éclate   entre eux   *"ce^suiet 

* 
QI;ATUE COUPS DE COITEAU 

B*»iftlid*^ v°rsr 10 h^u'ies. Honger.'oot, oui avaiK 
rWsifé dans la soirée de nombreux estaminXti 

rentrait chez lui en état d'ivresle. . Prte ^ 
belle idée d'ivrogne, il résolut d'avoiV s r te 
champ Une .^piication avec son voisuV n monte 
au second et frappa h la porte de DevoWer ■ 
suite T™0'' Cna-t-11' J€ veux te P*rt^ touTdi 

— Non, tu repasseras demain, rénondif r»iw 
tre qui était couché tout habUM sursîSîili    ** habillé sur son lit 

pas,   j'enfonce   la   porter 

France 

M. Millerand à la tribune 
<r Les alliés vont à Spa pour pour 

suivre l'application du traité de 
Versailles tt. 

pavois au prési- 

qu»>l'les difficultés inouïes ils on* dus se débat 
tre. Et! puis, oe traité, c'est l'instrument i*emis 
entre mes mains pour défendre l'iratérêt Je la 
France!'Je fterais preuve de beaucoup de (légè- 
reté sijje risquais d'en diminuer la valeur par 
des   crïSqu'e.s.    (ApplaudUssements'). 

Où et) sommes-nous de l'application de ces 
tesrtes i? C'est la oommismon des réparations, an 
fonction ne mont de laquelle j'attache 1* plus 
grande Importance, qui est l'organe de juridic- 
tion et d'administration souverain qui doit veil- 
ler à l'exécution des clauses que je viens de 
rappeler. Je me suis fait cette idée de la com- 
mission des réparations, qu'elle devait agir avec 
une liberté complète et une autonomie abso- 
lue   ».   (Applaudisseme'nts). --"" 

"L'art d'un homme d'Etat est de 
choisir entre les grands inconve. 
ments. " 

M. MILLERAND. — C'est un» situation de 
fait quk plusieurs de nos amis ont fait valoir 
avec une certaine vivacité. Il y avait un intérêt 
primordial à pouvoir finasoer le pîus tôt ipos» 
sible 1« montant de la dette allemande et c'est 
aJors que nous rencontrons nos contradicteurs 
qui noue reprochent d'avoir envisagé la possi- 
bilité de fixer dès à présent le montant de cette 
dette ef qui prétendent que nous aboutirons à 
une révision du traité, ce qui ne pourrait être 
admissible qu'avec  ressentiment du  Parlement. 
L» Je ]nie fonneUement leur thèse. L'interpré- 

tion juridique du traité arrive à cette consta- 
tation <j|ue le 1er mai 1921,' la commission des 
réparations devra avoir fixe le total de cette 
dette, mais rien dans te traité n'interdit à cette 
commission de fixer dès  à   présent  le  total. 

» J'en conviens, il y a des inconvénients à ne 
pas attendrie le mois de mai 1921. Nous nous 

,.{. rivons de renseignements précis, mais, selon 
te. mot ; du politicien fameux, l'art d'un nomme 
d'Etat, lest de choisir entre tes grands inconvé- 
nients.    (Applaudissements). 

» Ir Jr a un grand inconvénient à attendre la 
date du ter mai ipax. Les conséquences écono- 
miques de la guerre, continuent à peser sur 
toutes les transactions économiques et à nuire 
aux opérations de crédit de toutes tes nations 
et notammeat de la France. Il faut mettre fin 
à cette situation économique. D'aiMeurs, il est 
faux qu'aucun chiffre ait été arrêté. Celui qui 
a été cité a été mal interprîTé. C'était, au cours 
du jour, où.il en fut question, le chiffre qui 
paraissait résulter  de  l'application   du  traité   ». 

" On estime entre ZOO et 210 mil- 
hards le montant des Réparations 
françaises. 

M. MILLER AND. — Les renseignements re- 
cueillis depuis plus d'un an permettent d'à bou- 
lin- à estimer entre aooej aïo milliards 4e mon- 
tant dejs réparations françaises. Ce montant, 
calculé lau i5 mal, équivarfeit à 70 milliards de 
marks or. Cette évaluation ne repose en rien 
mx la capacité de paiement de l'Allemagne. 

» Elle avait simplement pour but de fixer 
les idées ce jour-Hu La valeur du chiffre global 
dépend, en effet, de beaucoup d'autres élé- 
ments: taux de l'intérêt, paiement era nature 
compris ou non  compris dans le total, priorité.» 

Insistant sur ce demie* point, te président 
du Conseil rappelle tes dernières déclarations 

jjde.M. Bonar Law, à la Chambre des Communes, 
expliquent pourquoi le gouvernement anglais, 
par égard à ses Dominions, refusait la priorité 
a la France, mais consentait au pourcentage de 
56 pour cens. 

Le prix du ohm r bon 
NOUVELLE REGLEMENTATION 

Pour prévenir la spéculation sur le charbon 
le ministre des iravaux publics vient de prendre 
un arrête fixant les prix de vente, maxima .: -s 
combustible d'origine britannique importes en 
France. i~ 

L'arrêté précise les divers éléments : priv. d'a- 
chat, transport maritime plus fqrfait de sures- 
tartes fixé à 2 .shillings pur tonne et frais divers 
prévus en France, qui serviront 6 l'établissement 
des prix de venté. 

Il serait ojêrteinement intènessant de les con- 
naître, mais jusqu à y-resent les informations-aontu 
naueties.3ur.45S potnL ^^^ 

■""■""■ '— m\m 

Le  paiement  des   indemnités 
de démobilisation 

Les démobilisés qui n'ont oas encore reçu 
leur indemnité de déroobàlisatiori H qui ont 
changé de. résidence depuis l'époque où ils ont 
rediite leur demande, sont priés de faire con- 
naître leur nouvelle adresse au Ministère dés 
I ensMins, Bureau des Primes et Pécules Ca- 
serne Dupleix, a Paris, en rappelant leurs nom 
prénoms, grade et dernier corps d'affectation.' 
Des réoepUon de ces renseignements, les ordres 
de paiement qui n'ont pu être remis, leur seront 
immédiatement  envoyés. 

Si   ta    n'ouvres 
riposta l'ivrogne. 

Pour   éviter   une   scène    bruyante    Devoïrie* 
homr^H'V^ P*SSa'M1 «»o^y entré tedefé homme-, ?   \  ^„   ir0it.0  nOVo!der. HuntrerLiot  Ji 
v^S^rSTi 8Vr W s*ls 1* oindre p.t vocation de sa part et. lui porta quatre COUDS 
de couteau. Atteint dans la région rhénan droUc 

ment grave. — Devolder parvint a repousser son» 
sauvage,   agresseur, et   se   sauvfl    rhuw   l!f 
0u<u«,ue perdant .s»m san«r en abundai»c# 

rue. 
il pu», 

gagner le comniisariat aé police ou   aprA âvoS 
fait sa  déclaration,  il  s'affaissa épotee 

CE QUE  DIT LE MVl RTRIER 
Hongerloot avait suivi sa victime   1 es aoanfa- 

1^ - '? s *}'-±' n" «"ommisariat — où d'aiW leurs  il  se rendait,   ilit-il. ." 
h!?,' i1 t

i
il,Plla d*' ' affaiie une explicabon dW 

haute fantaisie et véritablement , nfantine H , 
.. * \'n, lm- rtevolder aurait ouvert brusqiK-mend 
M ,».ie et lui aumit jeté à la tête la tété .W 
moche et te fer de bineuse qu il apport0 H Va? 
hasard, lui. Hongerboot. „e fut Pa "^" ,"' R*P« 
massant les dangereux projectiles "ur le , alter 
d tes aurait a sou tout- i-elancês sur Devolder aÏÏ 
fu   atteint et blessé de cette fiçon q 

1J ,Va ^ ,T>j que **■ affirmations de Hongerbou, 
ÏZF*, T^ ',r/ance. Le docteur Marcel Vton^ 
dfrt;,"1^'1,1"^1^' qai '"amln« I>volder, a? déclare que les bl$ssujes, que-*porte celui-ci-on* 
été faites avec un cftrrt-an.^ — -*^     wysrw on»|. 
iJf^^T^! apre!' avo,r P*58^ la nuit au vio« 
vu,;nf~H ,nta2T°«w « lendemain matin-par MJ 
\,ieillard, commissaire do milice, qui .1 a rfefé-vâ 
au Parquet Après mterrogalo-ire, Hoiigcrbaot'd 
ete écroué a la pr^on de Cuinoy. , 

A  L'HOTEL-DIEl' 
I^e. drx-teur Vlr>nnier, après avoir prodigue ]&a 

premiers soins à Devolder, le fit conduire à. l'HÏÏ 
tel-Dieu oU le malheureux fut admis d'urgence} 
L état'du blessé est très grave. Ces mér-eclnal ' 
qui le soignent ne peuvent jusqu'à présent sel 
prononcer sur les suites rte ses b'^ssures Lai 
plaie du .«ein gai-ane semble narlicniMèrement in-» 
quiéUmte. L<» coup- dp couteau a en effet, déter-. 
miné une hémorragie Ja terne qui laisse tout a' 
redouter. 

Le  prékident  donne adora  la 
dent du  Conseil 

Immédiatement  la Chambre,  qui était  légère- 
ment bruvante,  observe  te salenoo  le plus par-* 
fait. 

M. MILLERAND s'installe commodément à 
le tribune et dépose quelques Joaakua devant 
lui^ 

lies d«ax tnéthodes 
M. MILLERAND. — On ne s'en est pas tenu 

Ht. Il a été envisagé ce qui me parait d'une im- 
portance capitale, qu'il fallait donner aux paya 
alliés des réalisations effectives sous la forme 
de capiteuse et réaliser l'iadtemnité aous forme, 
*ÀkJb»à- amiminl irtwtia^M^^-^^dJMWC «fis, . 

rie d'emprunts, iVtant entendu que tes adJàés 
demeureront étroitemeiit' unis pour te contrôle 
de ces emprunts et pour l'exécution des clauses 
du traité de paix, de telle manière qu'à aucun 
moment . aucun d'eux ne se serait trouvé isoié 
pour défendre ses intérêts en tête à tête avec. 
son débiteur. (Applaudissements, sur de nom- 
breux bancs). 

» L'autre méthode consistait à attendre de 
longues an-nées te paiement de» annuité'» alle- 
mandes. Notre méthode, sans rien abandonner, 
nous dispense de rejeter plus de vingt années, 
ce que je considène. comme impossible, les veux 
fixés sur te texte du traité. » (Applaïudisseanenta 
sur de nombreux bancs). 

Le président du Conseil obtUnl. un très grand 
succès en répétant avec éloqucinoe qu'il avait 
produit à la tribune dernièrement l'alfirmation 
d'après laquelle te gouvernement français et tes 
alliés n'entendaient pas se démunir de leurs 
g«g«s et notamment des territoires occupés en 
Afflemagne. 

M. MILLERAND. — A San Remo, j'ai eu la 
joie de voir nos alliés se rallier tous à notre 
doctrine, en affirmant non seulement, qu'on 
devait envisager le maiintein de l'occupatlian, 
mais dans te cas où l'Allemagne manquerait 
plus longtemps à ses engagements. L'occupation 
de nouveaux terrilorres. » (Vifs applaudisse- 
ments sur presque tous les bancs). 

" Notre p'otittque est une politique 
d'union avec nos alliés et aussi 
une politique d'accord avec l'Alle- 
magne. " 

M. MILLERAND. — Je soahatte ardemment 
que cette hypothèse n'ait jamais à ae réaliser. 
Notre politique est . d'abord une politique 
d'union avec nos alliés. Les conférences de 
Hythe n'auraient elle* eu d'autres résultats que 
de resserrer encore l'intimité confiante qui 
existe entre tes gouvernements britannique et 
français, que je croi* que ce serait là un résul- 
tat non négligeable. Je le dis d'une façon très 
nette, avec te désir d'être entendu : Notre poli- 
tique est aussi une politique d'accord avec l'Al- 
lemagne. Nous souhaitons vivement que t'Ai» 
lemagne comprenne qu'il n'y a de salut pour 
cille que de oe côté-là   ». 

" Jamais le pouvoir n'a moins man. 
que de tomber en déshérence." 

M. MILLERAND conclut : « Jamais le pou- 
voir n'a moins manqué de tomber en déshé- 
rence. (Rires et apulaudtssemente). Les person- 
nages consulaires se pressent à vos portes. Vous 
pouves, Messieurs, sans souci des personnes, 
examiner et choisir la solution qui vous parait 
la meilleure, dans l'intérêt du pays ». (Appfau- 
dissemente sur tous les bancs). 

Le succès du président du Conseil est consi- 
dérable. Lorsque M. MILLERAND descend de la 
tribune, tes applaudissements se prolongent sur 
tous les bancs. Rarement la Chambre avait faU 
preuve d'une parciflle unanimité dans une ma- 
nifestation  de cette nature. 

M. Louclteur critique h forfait de 
70 milliards de marks er 

M. LOL'CHKUR commente te traité de Ver- 
sailles et tente d'établir que te président du 
Conseil a accepté un forfait de 70 mtOkuda de 
marks or. 

« Il a mis, dit-tt. la France dans une situa- 
tion terrible à cause de 1-insuffisance de ce 
forfait   ». 

«Nous pouvons, dit M. f.OUCHEUR. ètr% 
"d'accord sur te but. VVHI* partez de,300 miJfliard-a 
de francs, oui, mais si vous parles de 56, 6S 
ou 75 milliards de, marks or, je. vous crie j( 
Casse-rou,  vous vous tromper ». 

Vincent AL'RIOL demande à M. Millerand sa 
te chiffre global sera évalué en francs ou «m 
marks ? 

M. MILLERAND répond qu'à Hythe, il n'a> 
pris aucun engagement. ' 

La solidarité financière 
Vincent ALRIOL regrette que le gouverne^ 

ment n'ai pas appliqué le* règles de «olidaritél 
financière interalliée, qui, un moment, ontt 
été posées. "^ 

M. BRKND. — D est inexact de dire qu^» 
n'y a jamais eu de solidarité financière interaJ-j 
liée. J'ai eu l'honneur, en IQI6, de présider W 
conférence économique et je me suis efforcé! 
rte résoudre les questions financières in tarai « 
liées, comme des questions politiques. Avanl 1* 
ffn dé ht guerre, il a été reconnu à cette conféW 
rence que la France, servant de champs de b*4 
taille, pour te monde entier, sa créance aurai» 
un caractère particulier privitlégié. Quand *ai 
Chambre aura mis se confiance dans te gowerJ 
nement, je suis convaicu que les conversation^ 
ehgagée» aboutiront auj^rincipe de soiidairitéi 
auquel je reste attaché». (Vifs applaudisse^ 
mentst. 

M.  LOUCHEI'R,  parlant de sa   place, dé 
que non  seulement il be   nte pas  te priv 
de solidarité fiancière posé par te cabinet Briaç^ 
mais que même comme collabora leur de ce gom 
vemament,   il   a   toujours  servi  cette   idée   eli 
s'est efforcé de la faire triompher. 

M.   LOUCHELR   espère  qu^   Spa,   noa   ar_ 
Anglais et Africains entendront le gouverne* 
ment  famçdis,  «i   celui-ci  sait  parler   haut   " 
fenme. 

Huit ordres ds jour 

M. MILLgRa/iD ^^ 

Vincent AURIOL critique âprement tes rédae* 
teurs du traité de Versailles^ ainsi que te gouJ 
vernement, puis te président donne lecture dqf 
huit ordres du jour qui ont été déposés. 

L'un, de Vincent AURIOL, et de ses co* 
socialistes,   regrette   te»   erreurs   commise* 
cours de la négociation du traité de VeraaiHea 
depuis sa mise en vigueur et réclame la 
rite   financière  pour  la   réparation   des  . 
envahies et   pour te paiement des pensions. 

Un autre de MM. Colrat, Arago et de Lastey 
rte, est ainsi conçu : 

« La   Chambre,  constatant   que  >e  traité 
Versailles   met   à   La   charge  de   l'Allemagne i 
réparation   intégrale  des   dommages   subis 
tes  personnes et  par les biens,   approuvant 
déclarations   du   goirwtrnement,    confiante 
lui pour sauvegarder en prenant toute ga 
et d'accord- avec nos alliés les droite'et le» ioaaW 
nets de la France, passe à l'ordre du jour ».   • 

M. MHLLERAND. — Le gouvernement accepta^ 
l'ordre du jour de M. Colrat et prie les autexm» 
des ordrea du jour analogues de s'y raMSer. 

Confiance au fiouYernemeBi 
Lrordre du jour voté 

par 535 vohe contre 69 
La Chambre a rejeté par 49» voiot contre ioS 

l'ordre du jour Auriol, repouné par te grwirer- 
nement et a adopté par 536 voix contre 6S l'or- 
dre du jour de oo»<i*oce déposé par M. CbaaaJ 
Iet accepté par le gouvernement. 

La séance est levée a ai heure». 
m Séance mardy p*^^ ^ ^^Jî^JJH^L 
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